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Minute : 6453

Préparé à Morin-Heights, le 16 juin 2020.

Dossier a.-g. : 3787

Arpenteu r-géomètre

  (matricu le:         )

Signé numériquement par : 

Arp entage du lot xxx

Pour l'arpenteur général du Québec

Copie conforme de l'original, le

Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à

délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général

du Québec.

Dossier BAGQ :

             ZONE RÉSERVÉE POUR

       LA SIGNATURE NUMÉRIQUE

     DU CERTIFICAT DE DÉPÔT PAR

L'ARPENTEUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC

SIGNATURE

  DE L'A.-G.

543040

      SYLVIE FILION
    ARPENTEURE-GÉOMÈTRE

MATRICULE 2144

Territoire à détacher de la municipalité du Canton de Wentworth
 à la municipalité du Canton de Goreet à annexer

dans la Municipalité régionale de comté d'Argenteuil

ÉCHELLE : 1:1000

400 2020 60 80 100

LÉGENDE:

LIMITE DU TERRITOIRE À ANNEXER

LIMITE ACTUELLE DES MUNICIPALITÉS

LIMITE DE LOT BORNANT Ce plan accompagne une description
technique.

Les mesures indiquées sur ce document
sont exprimées en unités du système
international.

Superficie totale: 14 422,0
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